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Lors  de  la  Semaine  du  développement  durable,  du  1er au  7  avril  2013,  la  Direction 
Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt d'Auvergne lancera son nouvel 
outil :

Un guide méthodologique d'évaluation
du gaspillage alimentaire en restauration collective
http://draf.auvergne.agriculture.gouv.fr/Realiser-un-diagnostic-du

Les Objectifs de ce guide
Ce guide a pour objectif d'accompagner les restaurants collectifs dans la première phase 
d'un projet de lutte contre le gaspillage alimentaire. Il permet de réaliser la première étape 
de la démarche - le diagnostic de la situation actuelle- mais également, une fois mis en 
place un plan d'actions, d'en évaluer les effets en renouvelant le diagnostic. 

Que trouve t-on dans ce guide ?
Des méthodes quantitatives,  des conseils et  astuces sont proposés pour encourager et 
faciliter les premiers pas des restaurants sur cette thématique. 
De plus, des outils d'accompagnement (feuilles de calcul, …) ont été créés pour que le 
déroulement du diagnostic soit le plus clair et aisé possible. 
A partir des résultats obtenus, il sera possible d'identifier des points forts et des points 
faibles  au  sein  des  cuisines,  du  service  ou  encore  du  comportement  quotidien  des 
convives. Ce diagnostic peut encourager les administrations et les équipes de cuisines et 
plonge à travailler plus profondément sur le sujet.

La problématique du gaspillage alimentaire est aujourd'hui, plus que jamais, dénoncée 
et  exposée  à  l'ensemble  de  la  population.  Elle  est  l'une  des  priorités  de  la  politique 
publique de l'alimentation pilotée par le Ministère en charge de l'agriculture, et elle fera 
l'objet d'un pacte national « anti-gaspillage » qui sera annoncé par le Ministre délégué 
Guillaume Garot en juin prochain. 

Chacun  a  un  rôle  à  jouer  dans  cette  lutte  à  la  fois  éthique,  économique  et 
environnementale.  L'implication  de  la  restauration  collective,  très  présente  dans  le 
quotidien des Français, peut avoir un fort impact sur les quantités alimentaires gaspillées 
mais aussi sur le comportement des usagers. Une sensibilisation faite en milieu social et 
collectif peut avoir des répercussions positives au sein des foyers.
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